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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil relatif au budget 2012 de l'entreprise des 
Transports publics genevois (TPG) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 

Le budget de fonctionnement et le budget d’investissement de l'entreprise 
des Transports publics genevois (ci-après les TPG) pour l'exercice 2012 ont 
été adoptés par son Conseil d'administration le 26 septembre 2011. Le 
Conseil d'Etat a approuvé le budget 2012 des TPG le 14 décembre 2011, sous 
réserve que la question de l'indexation soit traitée de manière identique à 
l'administration. 

Le budget 2012 est conforme au contrat de prestations 2011-2014 ratifié 
par la loi 10699 adoptée par le Grand Conseil le 2 décembre 2010. Ce contrat 
repose sur le Plan directeur des transports collectifs 2011-2014, adopté par le 
Conseil d'Etat le 23 juin 2010 et par le Grand Conseil, qui s'est prononcé à 
son sujet le 28 mai 2010 par voie de résolution (R 609). Ce contrat de 
prestations (CP) fixe pour objectif aux TPG de mettre à disposition de la 
population une offre supplémentaire de +35 % au cours de cette période, 
permettant d'atteindre une croissance de l'offre de 102 % entre 2002 et 2014. 

Ce nouveau contrat de prestations 2011-2014 présente la particularité que 
les budgets et comptes des TPG sont dorénavant présentés de manière 
consolidée, c'est-à-dire avec la consolidation complète de TPG Pub S.A. 

Conformément à l'article 36, alinéa 2, lettre a, de la loi sur les Transports 
publics genevois (TPG), du 21 novembre 1975 (H 1 55), le budget adopté par 
l'entreprise de transports puis approuvé par le Conseil d'Etat fait maintenant 
l’objet du présent rapport d'information au Grand Conseil. 
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2. Fréquentation 

La croissance enregistrée de la fréquentation (en voyages*kilomètres), 
selon les statistiques des TPG, a été de +9,9 % entre 2009 et 2010 ou de 
+65,6 % entre 2002 et 2010 (compte tenu du changement de méthode de 
comptage en 2007 et 2008) pour une augmentation de l'offre respectivement 
de +7,2 % et de +55,6 %. 

Pour l'année 2012, la tendance reste sensiblement la même. L'offre 
augmentera de +23,5 % par rapport à 2010 et la fréquentation, selon le CP 
2011-2014 et le développement du réseau prévu pour cette étape, devrait se 
situer à environ +11,9 % par rapport à 2010, soit une croissance par rapport à 
2002 d'environ +71,3 %. Cette tendance de croissance de la fréquentation est 
d'ailleurs confirmée par l'augmentation des recettes pour les années 2010 et 
2011, supérieure aux prévisions.  

 
3. Budget d'investissement 2011 des TPG 

Le budget 2012 des TPG est établi de manière à atteindre l'objectif de 
+13,3 % d'offre entre 2011 et 2012 et de +23,5 % par rapport à 2010. A fin 
2012, les TPG auront engagé des investissements cumulés à hauteur de 
263 560 000 F, soit 95 % de ce que prévoit le Plan financier pluriannuel des 
investissements du contrat de prestations 2011-2014 (PFP) sur la même 
période (278 854 744 F).  

La majeure partie des investissements réalisés (204 878 000 F) concerne 
la livraison d'une partie des 32 tramways Stadler commandés en 2010, 
l'acquisition de 87 autobus, ainsi que le renouvellement de 30 trolleybus. 

L'acquisition de ces trams permettra de mettre en service le tram Meyrin-
Bernex en décembre 2011 et de prévoir l'amélioration future de la cadence 
sur l'ensemble des lignes. S'agissant des autobus, l'acquisition permettra de 
créer de nouvelles lignes et d'augmenter les cadences des lignes existantes. 
Le renouvellement de 30 trolleybus arrivant en fin de vie est également 
indispensable, afin de permettre la réalisation d'économies sur les coûts 
d'entretien et d'offrir plus de confort et d'accessibilité notamment aux 
personnes à mobilité réduite. 

 
4. Budget de fonctionnement 2012 des TPG 

Le budget 2012, y compris les effets financiers du transfert d'actifs et de 
l'application des normes comptables IPSAS, est construit avec un total des 
produits d'exploitation qui s'élève à 392 728 000 F, pour un total des charges 
d'exploitation de 379 966 000 F, entraînant un résultat d'exploitation 
bénéficiaire, à hauteur de 12 762 000 F. Toutefois, ce résultat est péjoré par 
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un résultat financier déficitaire de 17 082 000 F, en raison de l'augmentation 
de la dette liée notamment à l'acquisition de nouveaux véhicules. Le résultat 
global de l'exercice 2012 budgété est déficitaire et s'élève en définitive à    
-4 320 000 F. 

Produits d'exploitation et financiers 

Par rapport au budget 2011, le total des revenus du transport se monte à 
144 930 000 F, soit une hausse de 16 650 000 F (+13 %). Cette dernière 
provient en premier lieu d'une augmentation combinée de l'offre (+13,3 %) et 
des tarifs Unireso (+6,5 % en moyenne), qui agissent en particulier sur les 
billets (+12,9 %) et les abonnements annuels (+12,6 %). Ce montant est 
conforme avec les projections réalisées par Unireso dans le cadre de son 
contrat de prestations 2011-2014. Deuxièmement, les produits du transport 
sur le territoire français, non prévus dans le contrat de prestations 2011-2014, 
sont dorénavant pris en compte (+ 1 537 000 F). 

Le montant des contributions cantonales pour 2012 s'élève à 
217 858 000 F (y compris la participation financière aux frais de gestion et de 
communication Unireso de 281 000 F). Ce montant comprend deux 
subventions non monétaires totalisant 17 907 000 F. La première, de 
17 000 000 F, est liée à l'utilisation des infrastructures aériennes et au sol 
mises à disposition par l'Etat1. La seconde, de 907 000 F, correspond aux 
droits de superficie sur les terrains du Bachet-de-Pesay et de la Jonction. La 
reconnaissance « comptable » de ces éléments répond aux normes IPSAS, 
appliquées aussi bien chez les TPG qu'à l'Etat de Genève. Hors subventions 
non monétaires et participation financière aux frais Unireso, la contribution 
cantonale 2012 s'élève à 199 670 000 F, soit 12 178 000 F de plus qu'en 
2011. Cette hausse de subvention est rendue nécessaire pour financer les 
coûts de l'extension de l'offre non couverts par l'augmentation des autres 
produits. 

Les contributions des communes et de tiers sont supérieures de 57,8 % 
(+2 387 000 F) à 2011 en raison d'éléments non prévus dans le contrat de 
prestations 2011-2014, à savoir la mise en service des nouvelles lignes O (de 
Ferney-Voltaire à Meyrin-Gravière) et T (de Challex à la Plaine), le 
renforcement des lignes E et G depuis respectivement Hermance et Rive, 

                                                           
1 Le projet de budget 2012 de l'Etat de Genève prévoit une subvention non monétaire 
relative à l'utilisation des infrastructures par les TPG de 12 046 000 F conformément 
au contrat de prestations 2011-2014. Le supplément de 4 954 000 F qui figure dans le 
budget 2012 des TPG s'explique par le fait que le montant du contrat de prestations 
est largement sous-évalué comme en atteste notamment les comptes 2010 
(15 978 000 F). Les TPG ont privilégié un montant qui soit plus conforme à la réalité. 
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pendant les travaux de la tranchée couverte de Vésenaz (payé par le 
département des constructions et technologies de l'information – DCTI) et le 
développement de l'offre Noctambus à la demande des communes 
genevoises. 

Les produits d'exploitation divers augmentent de 2 169 000 F (+17,6 %) 
par rapport à 2011 en raison de travaux facturés à des tiers et de revenus de 
publicité plus élevés (respectivement +1 510 000 F et +460 000 F). 

Enfin, les produits financiers sont en hausse de 623 000 F (+125,4%). 

Charges d'exploitation et financières 

Les charges de personnel présentent une hausse de 7,2 % par rapport à 
2011 pour s'établir à 223 268 000 F et correspondent à près de 59 % du 
budget d'exploitation. L'adaptation des effectifs est en lien avec 
l'augmentation de l'offre. Par ailleurs, la provision sur les avantages octroyés 
au personnel en partance en retraite a été ajustée (+900 000 F). Enfin, suite au 
vote par le Grand Conseil de l'initiative 145, les allocations familiales 
augmentent dès le 1er janvier 2012, entraînant un surcoût à charge des TPG 
de 530 000 F. 

Les frais de véhicules sont en augmentation de 3 059 000 F (+11,6 %), 
notamment en raison de la hausse du coût de carburant (+586 000 F) et du 
coût de maintenance (+520 000 F). En outre, le nombre de kilomètres pris en 
compte pour 2012 est supérieur de 4 % aux projections effectuées dans le 
contrat de prestations. Enfin, le coût kilométrique est en hausse du fait de 
l'intégration dans le budget 2012 des contrats de maintenance de véhicules 
LCC (Life Cycle Cost), non pris en considération dans le contrat de 
prestations 2011-2014. 

Les charges de sous-traitance augmentent de 17,4 % entre 2011 et 2012 
(+5 565 000 F) essentiellement suite à la prise en compte des parcours sur 
territoire français des lignes D, F et Y2. Il est cependant à relever que les 
charges relatives à ces lignes ne sont pas prises en compte dans le calcul du 
taux de sous-traitance puisque lesdites lignes ne font pas parties du contrat de 
prestations 2011-2014, du fait que leurs contrats ont été délivrés par le 
Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) des transports 
publics et non par le canton de Genève3. Ainsi, le taux de sous-traitance se 

                                                           
2 A noter que ces charges supplémentaires sont contrebalancées par des produits 
correspondants. Cette inscription n'influence donc pas le montant de l'indemnité 
cantonale. 
3 Les lignes D, F et Y font l'objet d'une délégation de service public au sens de la loi 
française sur les marchés publics. Elles ne sont donc pas soumises au contrat de 
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situe à 7,7 % et reste inférieur au seuil légal de 10 %. En faisant abstraction 
des lignes transfrontalières et provisoires, le taux de sous-traitance est de 
3,3 %, alors que le seuil légal est de 4 %. 

Les charges d'exploitation diverses sont supérieures de 4 492 000 F 
(+25,8 %) à celles de 2011. L'application de la loi fédérale sur les organes de 
sécurité des entreprises de transports publics (LOST) aux TPG engendre un 
surcoût à charge des TPG de l'ordre de 700 000 F. Les coûts des travaux 
facturés augmentent également (+1 280 000 F) mais sont compensés par 
l'enregistrement de produits au moins équivalents. Le solde est composé des 
frais informatiques (maintenance et entretien hardware et software). 

Les amortissements subissent une hausse de 3 388 000 F (+8,9 %) due 
essentiellement à la réception des tramways Stadler et à l'acquisition 
d'autobus, ainsi qu'à la mise en service des nouveaux distributeurs de titres de 
transport (DATT). 

S'agissant des indicateurs financiers prévus dans le contrat de prestations, 
il importe de rappeler que ceux-ci ne tiennent pas compte des impacts du 
transfert d'actifs et des subventions non monétaires. 

Le taux de couverture globale4 passe de 47,5 % en 2011 (budget 
consolidé) à 46,5 % en 2012 ainsi qu'il est prévu au contrat de prestation 
2011-2014. Cette diminution s'explique par une évolution des produits de 
transports moins forte que celle des charges. Le ratio des contributions 
cantonales5 s'élève, pour sa part, à 52,6 % contre 52,3 % en 20116 en raison 
d'une hausse des produits de transports insuffisante pour compenser celle de 
la participation cantonale. 

                                                                                                                             
prestations 2011-2014 et le financement de la partie suisse est assuré par le biais d'une 
rubrique spécifique du budget de l'Etat. 
4 En application des normes fédérales, les indemnités tarifaires Unireso versées par le 
canton sont considérées dans ce calcul comme des produits, et non pas comme des 
contributions cantonales. 
5 En réponse à la motion M 1504, il a été rajouté dès le contrat de prestations des TPG 
2007-2010 un indicateur mesurant le taux de contribution de l'Etat, en sa qualité 
d'autorité organisatrice des transports publics. Les indemnités tarifaires Unireso 
versées par le canton sont considérées dans ce calcul comme des contributions 
cantonales. 
6 Le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil relatif au budget 2011 des TPG 
(RD 851) a été déposé avant le vote par le Grand Conseil de loi ratifiant le contrat de 
prestations 2011-2014, laquelle impliquait le report de un an de la hausse des tarifs 
Unireso. Du fait que la subvention de l'Etat de Genève en faveur des TPG a augmenté 
de sorte à compenser intégralement le report de cette hausse des tarifs Unireso, le ratio 
des contributions cantonales 2011 se situe en réalité à 54,4 %. 
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5. Résultat annuel 

Le déficit annuel de 4 320 000 F sera entièrement absorbé par le fonds de 
réserve des TPG, tel qu'il est prévu dans le contrat de prestations. 

 

6. Suivi des indicateurs du contrat de prestations 2011-2014 

Les indicateurs financiers, ainsi que les 5 autres indicateurs sont prévus 
d'être atteints, notamment celui de l'offre de transport de +13,3 % entre 2011 
et 2012, principalement en raison de la mise en service de la ligne de tram 
entre Cornavin et Bernex. 

En conséquence, l'offre de transport planifiée pour 2012 sera mise en 
œuvre par les TPG, respectant en cela le contrat de prestations 2011-2014 et 
permettant à l'Etat d'allouer l'indemnité prévue. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Pierre-François UNGER 
 
 
Annexe : 
Budget 2012 des TPG, approuvé par le Conseil d'administration des TPG au 
26 septembre 2011, données principales 
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2

COMPTE DE RESULTATS -BUDGET 2012

1

BUDGET 2012

APPROUVE PAR LE CA DES TPG

LE 26 SEPTEMBRE 2011

ANNEXE
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4

REPARTITION DES PRODUITS EN %

3

REPARTITION COMPTE DE RESULTATS 2012
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6

DETAIL DES PRODUITS

5

REPARTITION DES CHARGES EN %
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8

DETAIL DES CHARGES

7

PRODUITS DU TRANSPORT COMPTABILISES
EVOLUTION 2008 - 2012
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10

EVOLUTION DES FRAIS DE PERSONNEL 2008 - 2012

9

RECAPITULATIF DES BIENS ET SERVICES
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12

INDICATEURS FINANCIERS DU CONTRAT DE PRESTATIONS

Hors subventions/coûts tacites 

11

EVOLUTION DES PRODUITS ET DES CHARGES 2008 - 2012

Hors subventions/coûts tacites 
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14

SUIVI DES INVESTISSEMENTS

13

EVOLUTION DES PLACES ET VOYAGES X KM 2008 -2012
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15

Détail de la consolidation Budget 2012




